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1 GÉNÉRALITÉS

1.1  OBJET

Le présent CCTP a pour objet de définir les prestations du lot n°03 ÉTANCHÉITÉ - ZINGUERIE - BARDAGE 
BOIS pour l‘extension du local technique de l’antenne d’aviation de Nancy-Bratte.

1.2  MAÎTRE D’OUVRAGE

Direction Générale de l’Aviation Civile
Service de la Navigation Aérienne Nord-Est
Représenté par Claude Miquel, chef du SNA-NE

Adresse : Service de la Navigation Aérienne Nord-Est
Subdivision Programmation, Installations et Études (P.I.E) - M. Emmanuel Follenius
Aéroport de Strasbourg Entzheim, CS 60003 ENTZHEIM
67836 TANNERIES CEDEX

Interlocuteur principal :  Emmanuel Follenius - 03 88 59 63 79 - 06 76 09 55 84

1.3  MAÎTRE D’ŒUVRE

Denis Vallette architecte
4 rue de la Levée
54690 LAY-SAINT-CHRISTOPHE
06 66 82 78 59
denis.vallette@yahoo.fr

1.4  TYPE DE MARCHÉ DE TRAVAUX

Le présent lot est traité à PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE : celui-ci doit être déterminé conformément aux 
plans d'appel d'offres de la maîtrise d'œuvre et aux indications du présent document.

L'entrepreneur ne pourra ignorer les prestations des autres corps d'état dont les travaux sont exécutés en 
liaison avec les siens.

S'il estime qu'il y a dans le dossier de consultation des omissions, erreurs ou non conformités avec la régle-
mentation en vigueur qui le conduisent à modifier ou à compléter les dispositions prévues dans ce dossier, il 
devra en tenir compte dans l'établissement de son prix. Cette modification s'accompagnerait d'une note expli-
cative séparée et annexée à son offre.

Enfin, il est précisé que l'entrepreneur ne pourra arguer d'un oubli de localisation du devis descriptif, pour 
prétendre à supplément sur le prix forfaitaire de son marché, si l'ouvrage concerné figure aux plans.

Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire :

Un bordereau quantitatif sera joint au dossier d'appel d'offres et servira de guide à la remise de prix des entre-
preneurs. Ce bordereau quantitatif énumère les diverses unités d'œuvre employées dans la construction et 
spécifie la quantité nécessaire de chacune d'elles. Les erreurs éventuelles de quantités portées sur cette dé-
composition et relevées après la remise de la soumission ne pourront en aucun cas conduire à un changement 
du prix global forfaitaire porté sur cette dernière.

L'entrepreneur est donc tenu de vérifier ou de signaler toutes modifications de ces quantités avant la remise 
de prix, tout recours a posteriori contre la maîtrise d'œuvre étant exclu. L'entrepreneur est réputé, avant la 
remise de son offre avoir apprécié toutes les conditions d'exécution des ouvrages et s'être parfaitement et 
totalement rendu compte de leur nature, de leur importance et de leur particularité, en outre il doit contrôler 
toutes les indications du dossier de consultation, notamment des plans, des dessins et du CCTP.
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L'entrepreneur ne pourra, s'il est chargé des travaux, se prévaloir de ces anomalies, erreurs ou omissions, 
pour justifier une augmentation du montant de son marché. Il exécutera donc, comme faisant partie de son 
marché, tous les travaux ou fournitures accessoires nécessaires au parfait achèvement des ouvrages envisa-
gés.

1.5  DÉCOMPOSITION PAR LOTS DE TRAVAUX

• Lot n°01 TERRASSEMENTS - VRD - GROS-OEUVRE

• Lot n°02 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

• Lot n°03 ÉTANCHÉITÉ - ZINGUERIE - BARDAGE BOIS

• Lot n°04 MENUISERIE EXTÉRIEURE

1.6  LIMITE DES PRESTATIONS

L’entrepreneur doit toute la fourniture et la mise en œuvre dans les règles de l’art des ouvrages du présent lot 
et ouvrages divers connexes nécessaires à l'exécution de son lot, livré en parfait état de service.

L’offre de l’entreprise intégrera dans son prix :

• la fourniture et la mise en œuvre des ouvrages définis au présent CCTP,

• la fourniture et la mise en œuvre des prestations complémentaires ne figurant ni aux plans ni 
au CCTP mais indispensables pour un parfait achèvement de ses ouvrages,

• la protection de ses ouvrages et des ouvrages avoisinants,

• le dossier d’exécution, la fourniture d’échantillons et les rapports d’essais des matériaux à la 
demande du maître d’œuvre ou du bureau de contrôle,

• les moyens de manutention et de levage, matériels, équipements et installations nécessaires 
à une exécution sécurisée de qualité,

• le nettoyage journalier et l’évacuation systématique des gravats et déchets pour son lot,

• la participation aux frais d’énergie et dépenses collectives du chantier selon les règles défi-
nies dans les pièces écrites.

1.7  DOCUMENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS

La conception, la fabrication, la mise en œuvre, les essais, les matériaux et produits employés relatifs à l’ou-
vrage sont soumis aux prescriptions de l’ensemble des textes officiels français (lois, décrets, arrêtés, circu-
laires), règlements, règles et normes en vigueur concernant le type d’ouvrage considéré. Ces différents textes 
sont considérés comme acceptés par l’entrepreneur comme pièces contractuelles faisant partie intégrante du 
marché.

1.8  CONNAISSANCE DU PROJET

L’entrepreneur est réputé avoir pris parfaite connaissance des lieux et des travaux à effectuer dont il tiendra 
compte dans son offre de prix. En particulier, lui sont parfaitement connus :

• l’ensemble des plans d’architecte et BET, cahiers des charges des autres lots et exigences 
exposées dans les divers documents faisant l’objet du marché,

• le terrain et ses sujétions propres,

• les contraintes relatives à la sécurité du site et au maintien de l’activité de l’antenne pendant 
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les travaux,

• les contraintes relatives aux propriétés voisines,

• les modalités d’accès, les possibilités de circulation et de stationnement,

• les sujétions des règlements administratifs se rapportant au domaine public,

• l’enquête préalable auprès des concessionnaires.

L’entrepreneur reconnaît avoir suppléé, par les connaissances professionnelles de sa spécialité, aux détails 
qui pourraient être omis dans les différentes pièces contractuelles du dossier. Le cas échéant, il justifiera des 
modifications apportées par une note annexée à son offre.

L’entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires afin qu’une bonne coordination s’établisse entre 
les différents corps d’état, il devra notamment fournir en temps voulu aux autres corps d’état ses plans de 
détails et de réservations nécessaires à la parfaite exécution de son ouvrage.

1.9  PROTECTION ET SÉCURITÉ POUR L’HYGIÈNE ET LA SANTÉ

L’entreprise en charge du lot n°01 mettra en place sur le chantier un wc, une cabane de chantier à disposition 
des ouvriers, une réserve d’eau propre pour l’hygiène courante ainsi qu'une pharmacie de premiers secours 
dans cette cabane. La cabane comportera une liste avec les numéros à appeler en cas d'urgence : SAMU, 
pompiers, EDF, maître d'ouvrage, maître d’œuvre, ...

L'hygiène du wc et de la cabane de chantier sera une responsabilité commune à tous les intervenants du 
chantier lors de leur présence sur site.

Chaque entreprise devra la mise en œuvre de l’ensemble des E.P.I. (Équipement de Protection Individuel) 
nécessaires à la sécurité des ouvriers.

Dans tous les cas, la responsabilité de l’entrepreneur est engagée pour tous les accidents de quelque nature 
qu’ils soient à la date de commencement de ses travaux. Il doit être titulaire d’une police d’assurance couvrant 
sa responsabilité civile.

1.10  PROTECTION DU SITE PENDANT LE CHANTIER

Les entreprises doivent garantir la protection du site tout le long du chantier. La dernière entreprise à partir du 
chantier doit être particulièrement vigilante à fermer à clé la porte de l’enceinte existante et à observer 
scrupuleusement  toute autre sujétion de protection que pourrait demander le maître d’ouvrage pour assurer 
la protection du site.

1.11  DÉPENSES COMMUNES SUR LE CHANTIER

Une réunion interentreprises préalable au commencement des travaux aura pour but d'organiser le démarrage 
du chantier et de définir si nécessaire avec l'ensemble des intervenants l'entreprise gestionnaire du compte 
interentreprises ainsi que les dépenses intégrées à ce compte.

1.12  EAU ET ÉLECTRICITÉ POUR LE CHANTIER

Ni point d’eau ni électricité ne sont disponibles sur le chantier. L’entreprise de travaux prendra donc 
toutes les dispositions nécessaires pour subvenir à ses besoins, notamment si besoin par le biais d’un groupe 
électrogène et d’un réservoir d’eau. Chaque entreprise pourvoira à ses besoins suivant la nature de ses tra-
vaux.

1.13  NETTOYAGE

1.13.1 Nettoyage journalier
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Prestation obligatoire due par l'entreprise :

• Nettoyage quotidien après chaque intervention de son lot,

• Balayage fréquent et rassemblement de ses gravats durant les travaux, plusieurs fois par jour 
si nécessaire,

•  Nettoyage et enlèvement systématique de ses déblais en fin d'intervention,

 Chaque entreprise doit le nettoyage quotidien après chaque intervention de son lot. En cas de négligence ou 
défaillance de certaines entreprises, le maître d’œuvre pourra faire exécuter tous nettoyages complémen-
taires par une entreprise spécialisée, et ce, à la charge de ces mêmes entreprises. Il pourra également faire 
arrêter le chantier et demander le nettoyage immédiat de celui ci.

1.13.2 Évacuation des déblais

Les déblais seront évacués par chaque entreprise aux décharges publiques ou payantes, y compris taxes et 
frais. En tout état de cause, la manutention, le stockage et le transport des déblais incombent au titulaire de 
chaque lot.

En cas de négligence ou défaillance de certaines entreprises, le maître d’œuvre fera exécuter tous nettoyages 
complémentaires et enlèvement des déchets par une entreprise spécialisée, et ce, à la charge de ces mêmes 
entreprises.

1.13.3 Nettoyage de fin de chantier

Le nettoyage de fin de chantier précédant la réception des travaux est une prestation qui incombe à chaque 
entrepreneur (pas de lot spécifique ‘nettoyage de chantier’).

En cas de négligence ou défaillance de certaines entreprises, le maître d'Ouvrage fera exécuter tous 
nettoyages complémentaires et enlèvement des déchets par une entreprise spécialisée, et ce, à la charge de 
ces mêmes entreprises.

1.14  ÉCHAFAUDAGE FIXE

La pose d’un échafaudage fixe est prévue au lot n°03 COUVERTURE - ÉTANCHÉITÉ - BARDAGE.

1.14.1 Procès-verbal de réception

Le chef d'établissement dont le personnel utilise un échafaudage est tenu à l'exécution des vérifications 
pertinentes. Il doit mettre à disposition des personnes chargées des vérifications les documents adéquats tels 
que plans et instructions de montage, démontage, stockage, etc. Il doit également mettre par écrit les 
personnes qualifiées pour l'utilisation de ce poste de travail. Le procès verbal de réception doit être établi par 
un établissement indépendant à l'entreprise.

1.14.2 Utilisation commune

Lorsqu'un échafaudage est utilisé par plusieurs entreprises, sur un même site et dans la même configuration, 
il n'est pas nécessaire que chaque chef d'entreprise réalise les vérifications avant mise en service. Par contre 
toute entreprise souhaitant utiliser les postes de travail par échafaudage doit en avoir l'autorisation expresse 
et écrite du responsable de ce-dit échafaudage avec copie au maître d'ouvrage. Les frais d’éventuels 
d’utilisations communes sont à débattre entre les entreprises utilisatrices et à la charge de celles-ci.

1.15  DOSSIER D’EXÉCUTION, DOSSIER DES OUVRAGES EXÉCUTÉS

L’entrepreneur doit établir le dossier d’exécution comprenant plans de repérage, plans d’exécution, plans 
d’atelier et de chantier, notes de calcul, fiches techniques et échantillons. Il sera remis à la maîtrise d’œuvre 
pour visa préalablement à l’exécution.

Devront notamment être précisés sur ces documents l’ensemble des éléments métalliques nécessaires à la 
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réalisation de ses ouvrages, ceci pour permettre au lot n°02 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE une bonne 
réalisation des installations de protection contre la foudre.

L'entreprise à la charge du présent lot doit avec ses plans d'exécution la justification de ses ouvrages par le 
calcul, les PVs et les fiches techniques des produits mis en œuvre. L'ensemble sera visé et validé par le maître 
d’œuvre avant fabrication et mise en place de la menuiserie. Le dossier d’exécution devra comporter a minima 
les éléments suivants :

• Fiches-produits des éléments mis en œuvre, notamment le système de fermeture

• Dessin d’exécution de la porte en plan et élévations

L’entrepreneur remettra au maître d’œuvre à la réception de ses ouvrages le dossier des ouvrages exécutés 
(DOE) comprenant le dossier d’exécution mis à jour, les notices d’utilisation, de réparation et de maintenance 
des ouvrages et équipements mis en place.

1.16  PRÉCAUTIONS DIVERSES SPÉCIFIQUES AU PRÉSENT LOT

Une coordination est nécessaire du présent lot avec le lot n°02 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE, ceci 
pour la connexion de ses ouvrages métalliques au réseau de terre : porte métallique, tablettes et embrasures.

Accès au site :

L’entreprise sera particulièrement vigilante à ne jamais entrer en contact avec les haubans de l’antenne et 
avec les câbles coaxiaux provisoires reliant l’antenne au bâtiment. Ceci passera notamment par un respect 
strict des clôtures de chantier (cf. pointillés jaunes sur le plan PLANS TOITURE ET RÉSEAUX EXTÉRIEURS). 
Cet accès sera libéré en fin de chantier quand les câbles définitifs seront mis en place par la maîtrise d’ou-
vrage entre l’antenne et l’extension.

2 DESCRIPTION DES OUVRAGES

2.1  PORTE MÉTALLIQUE EXTÉRIEURE M1

Localisation : façade Ouest extension (accès local opérateurs)

Fabrication et pose d’une porte métallique extérieure.

Caractéristiques :

• Dimensions hors tout l.108 x ht.220 cm

• Ouvrant gauche vers l’extérieur

• Porte double peau avec intégration d’isolant thermique, épaisseur totale 60 mm

• Dormant en profil acier, fixation par tire-fond et cheville dans les jambages et linteau béton

• Laquage de la porte et du dormant RAL 7035

• Étanchéité entre dormant et support bâti par joints type COMPRIBAND et silicone ; 
étanchéité entre seuil et bâti assurée par bande silicone

Équipements :

• Serrure multipoints avec verrouillage électrique commandable à distance de type gamme 
SLIM’ATIC de la marque ABLOY ou équivalent

• Kit de mise en applique en inox de type ALBOY ou équivalent pour liaison électrique de la 
serrure
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• béquilles extérieure et intérieure, ouverture extérieure commandable à distance, ouverture 
intérieure laissée libre

• Pions antidégondages

• Deux paumelles par vantail dont une à ressort pour la fermeture automatique

• Une crémone pompier intérieure

2.2  EMBRASURES EXTÉRIEURES EXISTANTES

Reprise des embrasures par pose d’un cadre métallique et d’une tablette métallique avec goutte d’eau et 
relevé sur les bords, finition thermolaquée couleur RAL 7035.

2.2.1 Fenêtre M3

Localisation : façade Ouest

Dimensions hors tout l.105 x ht.129 cm

2.2.2 Fenêtre M5

Localisation : façade Sud

Dimensions hors tout l.104 x ht.126 cm

2.2.3 Fenêtre M7

Localisation : façade Sud

Dimensions hors tout l.104 x ht.126 cm

2.2.4 Fenêtre M9

Localisation : façade Est

Dimensions hors tout l.152 x ht.100 cm


